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T o u t  le t’ravail de la femaine a rouie fur 
des points concernantles impofitions lurles 

biens eclefiastiques, Seulement dans la Seance 
du Lundu la deputation des affaires etrange- 
res ayant eu a rendre compte de fon travail 
partie ul i er, la leance sTeft tenue a ouie cios. 
Cependant nous fommes charmes de pouyoir 
apprendre au public, que S. A . M. Le Prince 
Czartoryfki Miniftre extraordinaire de la Re- 
publique aupres de la cour de B e rlin ,  apres 
ayoir ete recu a cette cour de la manieie la 
plus flatteufe, eft tout de fuite entre en nego- 
c ia tion . fur les diyers objets de sa miffion ; ce 
qu’il a fait par une note qui a y a n t  p e r c e e  par- 
mi les politiques c u r ie u x , auffi bien que la 
reponfe qui y  a  ete faite, nous nous'trouyons 
en etat de placer ces deux pieces diplomati- 
ques dans notre prefent numero. A
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. Soufsigne Enuoye Extraordinqire de S. ]ff  
6 °lrr, â SereniJJime Repubiiąue de Po lo one 

emprejje de s'acąuitter de fes ordres , a l ’honneur 
de prefentercette Note d Son Eoccellence Mr le 
Comte de Hertzherg; comnw i l lu i  ejt enjomt

t L  7 H7  Ja m^ Wn P ar m anifefłer les Sen- 
timens de Sa nation em ers S. M . , i l  a deja ta ck i 

e s  acąm U erdansSaprem iere Audience,d ’une Corn- 
mffion qm e jl fi agreable &* f  fldtteufe pour lui 
en ja ifa n t connoitre d S. M .,co m b ie n  les SerŁnis- 

fim es E ta ts  fo n t  p e n k r łs  de reconnoi.fance p o u r  
nteret qu E l le  a hien uoulu prendre a eux; c f  

«  a L honneur de renouteller ia  les me mes Senti- 
mens, qm fo n t ceux de toute la N a tio n .

r n t m rt  COntT  t m l a SeCOnde Note frę/imtie
Etats P ar le Miniftre de S. M ., de remolir

^  h  fes en g lęe-
mens d A lhance &c de Garantie generale nour 
Iw afTurer fon independance, fans vouloir’ d’ail- 
Jeurs s mimifcer dans fes affaires interieures 
ni gener Ja Jiberte de fes deiiberations &  de 
es refolutions, a f a i t ,  non feu lem ent la  p lu s  vive  

p n ja h o n ,  m ais a  rneme beaucoup rehautle les e[pe-  
rances de la  N a tio n , t f  ranim e le zele de tous 
les bons Citoijens.

L a  Repubiiąue croit donc pouvoir efperer, de 
mir renouueller une telle Garantie, qui ne ^ennnt 
en rien Son pouuoir legislatif, ni la liherte de faire 
es amehorations qu E lle  jugerait etre nkej]ai-res.



« Jon Gomernement, lui a [fura fes pojjejjions b f  
jes libertes, fous telle formę de Gomernement a u il 
lui pluiroit d ’avoir.

E lle  defireroit encore que S. M ., voulut emplo- 
yer fes bons offices aupres de fes Co-Allies, pour 
les engager ćt ajfurer auffi par une Semblabls ga- 
rantie, les Pojjejjions de la Repuhlique; S. M. 
ucqunrroit par la un nouceau droit d la recon- 
noifance de la Naiion.

Du refie Ja Repuhliąue, trop occupee jufqu,ici 
ae Son Gouuemement interimr, n a  pas encore eti 
le tenis d’entrer dans de p lu s grands details fur 
es affaires politigues, mais comptant far Tinteret 

qne le Roi a hien voulu lui marąuer, Elle fe re~ 
pofe, fur fes bonnes intentions b f dejirerait les con- 
noitre, pour regler Id-dcffus fes demarches.
, RźpubUquefe flatte, que f i  quelque puif fance
Cl i ciugifi g couloit agir hojlilementy le Roi ne vou~ 
dra pas la laiffer, opprimer, b f qu,il voudra hien 
s employer auffi, d ce qu K ile  puijfe eneoyer [on 
Reprefentant au futur Congres , en cas q u il y en 
eut un; car, comme c e fl Sous fes Aufpices, 
qu Elle a recupere fon independance, il efb de 
l  honneur du Roi de maintenir ce qui ejl en partie 

fon oucrage.
Comme pour rendre indijfoluhle la bonne har

monie bf1 les liaifons qui exijtent entre les deux E -  
tats, H eJ l ejfentiel de s’entendre fur tout ce qui 

peut concerner b f  confolider le bon coifmage; la 
Repuhliąae fouhaiterait, que pour preienir. tout ce 
qm pourroit y donner atteinte, on forma fur les 
conjins une Cour de Ju flice , compofie mi-partm
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de CommijJaires Pmffiens •.&* Polonais nonimes a 
ctó effet, k f  qui decidajjent "en dernier r e f ort, de 
fout ce qui pourrait altem  ce bon ¥oifinage, fam 
s’immifcer.. toutefok dans les affaireś pecuniaires 

Ciuilts, qui ne dohent regarder. qne les Cours 
de .^fujtice ordinairj etahlis dans chaąue Etat. 
Ces jugemens -mmtcs de Confins fuhfjłent deja 
entre la Porte b 3 la Republique , ,&f tous deux 
s"en trouuent hien.

■Les deux Etats font ąujji egalement intęrejjes 
d etendre kur Commerce, d’ aut ant plus qu’ il  pajfe 

pour conjlant, que celni qui eoęijle , peut etre de 
heaucaup augmmte c f  deuenir plus. lucratif pour 
les deux Etats. La Republipue dejirerait en confe- 
quence, que le Roi eut la bonte de donner des pou- 
voirs a qmlquun, pour entrer en Conferences fur  
tous ces objets, auec la Commijfion du Trefor, &  
pour uoir s il nij auroit pas moyen do fair-e un 
I  raite de Commerce auantageux aux deux Etats

L e Traite de J7 7 $. y met heaucaup dTentram, 
( f  nos Experts en cette partie la, pretendent prou- 
ver, que dans hien des points, il eft prijudiciable 
memc aux interets de S. M. Mais comme tout 
Traite, furtout a 1'egard diunę Puijfance qui ment 
d acquenr tant de droits d notre reconnoi,f ance., eft 
une chofe facreepour la Republique , E lle  ne veut 
&Qnc y faire diautrcs changemens que ceux qug 
M . , conuaincm de kur necejfite, jugera E lle  menie 
etre comenabks.

II s t f i  glijfe auffi quelques mabfmations dans 
ce Traite , qui nous Sont defavorabl.es, qui 
MmtĘnt ne domnt etre attrihuees qu,aux regijfems
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Donunes, &r* »ie <Sbjj£ certainement pas parne- 
wz/es o /a connaiffance, ni du Roi, ni de S. K x: 
Le Soujjigne aura donc Thonneur de lui prefenter 
la-dejfus tin memoire, tP  Se fiatte, fonde fur la 
ptjlice de fes demandes, qu elles feront agreees. 

a Berlin, ce 28. Feyrier 1789-

J o s e p h  p k i n c e  C z a r t o r y s k i .

3 1  S  J P  O  3 \ f  S  &

Nous n anons pas manaid de mettre foustes yeux 
du Rot, le Memoire que M. le P . Czartoryjhi 
Envoije extraordinaire Mmijłreplenipotentiaire
de S. M. le R o ifif  de la Serenijfime Republique de 
Pologne nous a remis en date du 28. Fevrier, rou- 
lant fur plufteurs points importans. S  M. nous a 
ckargee de faire connoitre a M. FEmioye extraordi- 
nain’, en reponfe a fon memoire fu fd it, qu’E lłe  efb 
auffi t&uchee que flattee des fenłimms de. re- 
oonnoiffance que la Sereniffmw Republictue lui
u vouIu thnoigner, par la miffion d’un Minis- 
tre auffi diftingue par fes ąualites perfonneU 
les que par fa  naiffcmce, qu'Elle eft egalement 

fenfihhausc termes dans les quelseette reconnoifjanee 
a ete exprimee. Le Roi mettant h  plus grand prix  
a 1'amitie - de TIlluftre Nation Polonoife, &J3 con~ 
noijjant toute V'importance des liaifons q«-i ont 

fu jf f lć  depuis plufteurs feclesmtre fes pred,eceffeuirs 
la Serenijfime Repuhlique de Pologne, employe» 

ret toujaurs im des premiers foins de fon regne , 
pour perpetuer b 3 pour refjerrer de plus en plus 
des Uaifons aujji utiles, que reciproquemmt neces-
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faires pour les deux Etats, &* fondees fur les In
ter eis communs les plus efjentiels. Dans ces dis- 
pofitions fous cs point de vue, S. M  fe Jera 
un plaifir des plus emprejjćs, de renouueller avec 
la S. Rśpithliąue ds Pologne, les Traites d’alliancs 
I f  de garantie, ąui fubfjlent dłjd entre les deux 
Etats, aujitot que les circonfiances ł f  Ds occafions 
rendront un pareil renouuellement conuenable, &* 

semployera auffi oolontiers a engager fes Co- 
Allies d acceder ciux [ufdites garanties. Comme les 
Traites fubfifians deju entre les deux Puiffctnces, les 
obligent d sa/jijhr mutudlement contrę 'toute atta- 
ąus hojlile &  injujłe, S. M. ne tnanquera pas ds 

' fon cóte dans les occafions, E lle  fsra au/fi ce ąui 
dependra d’E lle , pour que la S. RSpubltąue de Po
logne puijfe emoifer au futur Congrss depaix s’ i l  
en exifte un, Jon Reprefmtant i f  y faire reconnoitre 
t r  conjłater fon independance. O u ant aux points 

particuliers, dont M. le P. Czartonjfli a fait men- 
tion dans Son Mkmoire Jusdit,le Roi e/l tres difpose
a s entendre avec la S. Republifue de Pologne, fur 
Tetabliffement des jugemens mixtes, pour )uger 

decider les proces entre les fujets refpettifs f ur 
les frontieres, ainji que fu r  une Commiffion d 
etablir pour remir,pour renomeller, &  pour faire 
mieux executer le Traite de Commerce ąui fubfilłe 
dej ci entre les deux Etats. Le Roi ne manauer a 
pas de faire paruenir aufrtót que le tems les cir
confiances le permettront, d Son Mińiflre q/ń rejide 
d Farfovie,les inftructions necejfaires pour les 
fusdits objets, tres etendus. Nous pouućns affurer 
ąue S. M. Jera toujours tres emprejfee d contrD



faer de Jon cóte, pour benefider fe3 pour favoń 
Commerce entre lei Etats bfsujets recipro- 

quss,qai eft fonde fur les interets les plus naturels 
^  communs aux dem parties; mais S. M. f e f lat-
ie aujji que la S. Republique de.Pologne,prendra 
f s rn^ures efficaces b f  promptes pour le meme 

ut, b f  qu E lle  fera furt out arreter les innoua- 
tions qmJe font d prbfent, furtout en Lithuanie, 

Jur les Jrcntieres de la PruJJe orientale, dont le Se 
de Buchholts efł charge d’expófer plus en detali 
u Janocie, b f  qui peucmt decenir extremement 

prejudiciables au Commerce librę des deux Etats, 
pendant que le Roi prend de fon cóte les me fur es 

es plus auantageufjs dans la PruJJe orientale, pour 
rendre le Commerce des Litkuaniens heaucoun wlu* 
librę b f  plus facorife que p ar le paffe, b f  pour 
óter menie d leurs productions quils 'amenent aux 

poi h e a Pi ufje , la plus grandę partie des 
oj .a oi dinaires dont ils ont ete char ges depuis 
longtems. Comme nous acons licu de croire cug 
M. le P. Czartoryjki jera fatisfait des cxplkati- 
ons que nous cenons de lui donner fur fon Me- 
moirefusdit, nous le prions de faire pasfer cette 
reponse d [a Cour b f  aux Etats de la S. Repu- 
blique. Berlin le p. Mars Jp8q.
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